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228ème SEANCE PLENIERE DU CONSEIL 
 
 
1. Date :  Jeudi 6 mai 1999 
 

Ouverture : 10 h 20 
Clôture : 13 h 05 

 
 
2. Présidence : M. Ø. Hovdkinn 
 
 
3. Sujets examinés - Déclarations - Décisions : 
 

Point 1 de l’ordre du jour : MISSION DE L’OSCE EN MOLDOVA 
 

Président (PC.DEL/226/99 Restr.), Chef de la Mission de l’OSCE en Moldova 
(PC.FR/11/99), Allemagne - Union européenne (également au nom de la 
Bulgarie, de Chypre, de l’Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, 
de la Pologne, de la Roumanie, de la République slovaque, de la Slovénie et de 
la République tchèque) (PC.DEL/227/99), Fédération de Russie, Suisse, 
Roumanie, Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/231/99), Canada, Géorgie, 
Moldova (PC.DEL/235/99) 

 
Point 2 de l’ordre du jour : MISSION DE L’OSCE EN ESTONIE 

 
Chef de la Mission de l’OSCE en Estonie (PC.FR/10/99 Restr.) 

 
Point 3 de l’ordre du jour : REPRESENTANT DE L'OSCE AUPRES DE LA 

COMMISSION GOUVERNEMENTALE 
ESTONIENNE SUR LES MILITAIRES A LA 
RETRAITE  

 
Représentant de l'OSCE auprès de la Commission gouvernementale 
estonienne sur les militaires à la retraite, Allemagne - Union européenne 
(également au nom de la Bulgarie, de Chypre, de la Hongrie, de la Lituanie, de 
la Pologne, de la Roumanie, de la République slovaque, de la Slovénie et de la 
République tchèque) (PC.DEL/228/99), Fédération de Russie, Etats-Unis 
d’Amérique, Canada, Estonie, Président 
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Point 4 de l’ordre du jour : DECISION SUR LA NOMINATION DU 
VERIFICATEUR EXTERIEUR 

 
Président 

 
Décision : Le Conseil permanent a adopté la Décision No 293 (PC.DEC/293) 
sur la nomination du vérificateur extérieur ; le texte de cette décision est joint 
en annexe au présent journal. 

 
Point 5 de l’ordre du jour : POURSUITE DE L’EXAMEN PAR L’OSCE DE LA 

QUESTION DE LA YOUGOSLAVIE (SERBIE ET 
MONTENEGRO) 

 
Président, Allemagne - Union européenne (également au nom de la Bulgarie, 
de l’Estonie, de la Hongrie, de la Lettonie, de la Lituanie, de la Pologne, de la 
Roumanie, de la République slovaque, de la Slovénie et de la République 
tchèque) (PC.DEL/230/99), Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/233/99), 
Canada, Suisse, Albanie, Fédération de Russie, Italie, Grèce 

 
Point 6 de l’ordre du jour : AFFAIRES COURANTES 

 
a) Entrée en vigueur du Traité d’Amsterdam : Allemagne - Union européenne 

(PC.DEL/229/99) 
 

b) Vingt et unième session du Parlement turkmène : Turkménistan 
(PC.DEL/232/99) 

 
c) Situation au Bélarus : Etats-Unis d’Amérique (PC.DEL/234/99), Bélarus 

 
Point 7 de l’ordre du jour : RAPPORT SUR LES ACTIVITES DU PRESIDENT 

EN EXERCICE  
 

a) Visite du Président en exercice à New York : Président 
 

b) Réunion entre le Président en exercice et l’émissaire spécial du Président de 
la Fédération de Russie, M. Tchernomyrdine : Président 

 
c) Rôle de l’OSCE à l’égard du pacte de stabilité proposé pour l’Europe du 

Sud-Est : Président 
 

d) Séminaire sur la dimension humaine de 1999 “Droits de l’homme : le rôle des 
missions sur le terrain” : Président 

 
Point 8 de l’ordre du jour : RAPPORT DU SECRETAIRE GENERAL  

 
a) Atelier de l’OSCE à Sarajevo : Secrétaire général  

 
b) Renforcement des capacités opérationnelles de l'OSCE : Secrétaire général 

 
c) Report de la présentation du rapport du Coordonnateur des activités 

économiques et environnementales de l’OSCE : Secrétaire général, Président  
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Point 9 de l’ordre du jour : QUESTIONS DIVERSES 
 

Aucune déclaration 
 
 
4. Prochaine séance : 
 

Mercredi 12 mai 1999 à 10 heures, Neuer Saal 
 


